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13, avenue Robert Schuman Bp 6119 14064 Caen cedex 04



tél / Fax  02 31 74 48 68 mel : ac.caen@free.fr Site : http://accaen.free.fr 




        A Monsieur le Président de la Région Basse Normandie 






Abbaye aux Dames, place Reine Mathilde







Bp 523 14035 Caen Cedex  




Monsieur le Président, 


Nous avons bien reçu votre courrier daté du 17 mai 2005.  Nous sommes désolés de constater que depuis notre rencontre le 9 février et notre intervention le 10 février 2005 au moment du vote du budget régional, le dossier des « transports gratuits pour les chômeurs, les précaires et les bas revenus »  dans notre région est au point mort.  Vous vous  étiez  pourtant engagé à mettre en place un groupe de travail pour proposer dès juin 2005 une décision budgétaire modificative… !


Nous ne pouvons qu’être d’accord sur votre souhait de mener une politique de transport : « qui satisfasse le mieux possible les attentes des voyageurs et contribue à l’augmentation de la fréquentation des lignes régionales en facilitant l’accès au transport à tous les bas normands. ».  Actuellement, c’est plus de 100 000 bas normands - Demandeurs d’emploi (les 8 catégories), précaires et bas revenus – qui ne peuvent avoir accès au transport SNCF régional, faute de cette mesure de gratuité. 


Le début de calendrier  indiqué dans votre lettre ne nous semble pas répondre à l’urgence de cette question. Depuis les élections, d’autres régions ont commencé  à réagir. En février dernier, l’Île de France a voté un amendement applicable dès le 1er juillet prochain, qui décide de la « gratuité des transports publics au profit des chômeurs et des personnes à faible ressource ».


Monsieur le Président de Région, nous sommes d’accord pour vous rencontrer car nous estimons que c’est urgent. Les chômeurs et précaires que nous voyons attendent de vous des mesures concrètes applicables dès 2005. 


Veuillez Monsieur le Président, agréer l’expression de nos respectueuses salutations militantes

PS : nous espérons que ce courrier recevra un écho plus favorable et rapide que notre courrier de juin 2004, concernant les <<recalculés de l’Unedic>>, toujours sans réponse

Contact : 06 81 56 99 97                   









Pour AC ! 






Jean Philippe Romanet   

